Département des Ardennes
Arrondissement de Méziéres

Canton de Givet

COMMUNE DE FOISCHES

Tél. 03 24 42 07 03
Fax 0324 422234

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Le CONSEIL MUNICIPAL de FOISCHES se réunira en séance ordinaire, le jeudi 26 février 2026
, a19h00, a la mairie de FOISCHES.

L'ordre du jour est le suivant :

A — AFFAIRES FINANCIERES :
1 — Compte Financier Unique 2025 — Budget principal
2 — Affectation des résultats 2025 — Budget principal
3 — Budget primitif 2026 — Budget principal
B — ADMINISTRATION GENERALE :
4 —Bons de fleurissement 2026 aux habitants de Foisches

5 — Fleurissement du village _

6 — Opération « une Jonquille contre le cancer « - campagne 2026 — Partenariat avec ’ASMUP 08
C — AFFAIRES ECONOMIQUES ET TRAVAUX :

7 — Décharge de produits inertes — Convention de droit d’exploitation — Renouvellement

8 — Assainissement collectif du village — Convention de fonds de concours entre la commune et la

communauté de communes
D — QUESTIONS DIVERSES
9 — Informations et communications du maire.

Le Maire,

Richard DEBOWSKI



